
Procès-verbal 

de l’assemblée ordinaire du Chamossaire 

du 1er mai 2025 au restaurant Les Tuileries à Epalinges 
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Présidence : Olivier Mivelaz 

Membres :  Présents 12 

Excusés 7 

Ordre du jour : 

1. Acceptation de l’ordre du jour 

2. Nomination des scrutateurs 

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée précédente 

4. Communications 

5. Manifestations passées 

6. Manifestations futures 

7. Divers 

 

Point Information / décision I/?/D 

- Le Président ouvre la séance à 20h18. 

1. Acceptation de l’ordre du jour 

1.1 L’ordre du jour est accepté. D 

2. Nomination des scrutateurs 

2.1 Léa est désignée scrutatrice. D 

3. Approbation du procès-verbal de l’assemblée ordinaire précédente 

3.1 Le procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 3 avril 2025 est accepté. 
Merci à Karin pour sa rédaction. 

D 

4. Communications 

4.1 Président  

4.1.1 Marie-Jo attend le retour de vacances de l’architecte qui va être contacté pour 
discuter d’un éventuel accompagnement l’ébauche d’une feuille de route pour les 
travaux à réaliser au chalet. 

I 

4.1.2 Marie-Jo va prendre contact avec Madame Sandrine Bochud, responsable de la 
location de biens immobiliers aux Paccots « Lè Kondji », pour discuter dans quelle 
mesure les ouvertures et fermetures du chalet pourraient être externalisées, si celui-
ci pourrait être affiché comme objet à louer sur le site internet du Kondji, et sous 
quelles conditions.  

I 

4.1.3 Le nouveau règlement de stationnement de la Commune (Chatel-Saint-Denis et les 
Paccots) stipule que dès le 1er mai de cette année, l’usage de toutes les places de 
stationnement des parkings publics est payant. 

Cette réglementation pénalise le Club pour les locations et ses membres pour les 
passages et nuitées si l’on veut éviter le stationnement de véhicules autour du 
chalet. 

I 
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De plus, notre voisine de longue date craint que ce nouveau règlement de 
stationnement ne provoque de nombreux va-et-vient, à toute heure du jour et de la 
nuit ; les quelques rares fois où les locataires du chalet ont fortement gêné le 
voisinage pourraient devenir plus fréquentes.   

Le Président va adresser un courrier à la Commune pour demander quelles sont les 
solutions envisageables pour les personnes physiques ou morales proposant des 
objets immobiliers en location. 

I 
 
 
 

D 

4.1.4 À la suite de remarques et questionnements de membres, le Comité va étudier la 
fréquence de nos assemblées et proposer des variantes qui seront discutées lors 
d’une prochaine assemblée. 

I 

4.2 Intendant  

4.2.1 Douze membres sont inscrits à la « Corvée minons » du samedi 3 mai. Rendez-vous à 

7h30 pour le début des activités, ou un peu avant pour prendre des forces avec 

café/thé et croissants. Merci à tous les participants annoncés ! 

I 

4.2 Réservations  

4.2.1 Demande de réduction du prix de location : 

Une école ayant organisé plusieurs sorties au chalet souhaite le réserver à nouveau 
deux jours, pour une vingtaine d’enfants et accompagnants. Le nombre de 
participants à cette sortie est inférieur aux années précédentes (passage de 34 à 23), 
ce qui augmente le coût de la nuitée par enfant. Le montant accordé par l’État de 
Vaud pour les sorties de classes ayant été revu à la baisse, l’organisatrice demande 
s’il est possible de réduire le montant de la location à CHF 500.-.  

Pour information, voici les tarifs pratiqués par le Chamossaire : 

- Tarif écoles : CHF 12.- par personne et par jour, minimum CHF 150.- 

Exemples pour un week-end : 34 personnes CHF 816.- ; 23 personnes : CHF 552.- 

- Non-membres : CHF 600.- pour deux jours. 

L’assemblée est sollicitée pour voter sur les propositions suivantes : 

1. Accepter la demande de réduction à CHF 500.-  

2. Appliquer le tarif écoles dont le montant est de CHF 552.- 

La scrutatrice du jour décompte les votes suivants : 
1. Acceptation de la demande de réduction à CHF 500.-  ........ 2 voix 
2. Appliquer le tarif école à CHF 552.-  ................................... 10 voix 

Par dix voix contre deux, la demande de réduction est refusée et l’application du tarif 
écoles sera proposée à l’organisatrice du camp. 

I 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
D 

5. Manifestations passées 

5.1 MA 08.04.2025 : Balade dans les bois du Grand Jorat (Jean-Luc) 

Le rapport de course est lu par Sylviane 

I 

5.2 MA 15.04.2025 : Balade à l’Ouest de Cossonay (Raymond et Sylviane) 

Course annulée pour cause de météo défavorable. 

I 

5.3 MA 29.04.2025 : Corvée vaisselle aux Troncs (déjà traité précédemment) 

Grand merci à Martine, Anik, Marie-Jo, André et Raymond pour avoir fait reluire la 
cuisine. Il est souhaité que d’autres membres prennent le relai de cette activité pour 
l’année prochaine, l’équipe en place ayant assumé cette tâche depuis bien 
longtemps. 

La possibilité d’effectuer les corvées cuisine et minons le même week-end devra être 
envisagée. 

I 
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6. Manifestations futures 

6.1 SA 03.05.2025 : Corvée aux Troncs 

Sujet traité au point 4.2.1 

I 

6.2 SA 17.05.2025 : Randonnée surprise (PY) 

Environ 35 km à vol d’oiseau de Lausanne. Indices : Levant ; Belle étoile ; Poteau ; 
Bonhomme ; Essert.  

Le descriptif de course sera publié tout prochainement sur le site. 

I 

6.3 MA 20.05.2025 : Balade aux sources de la Menthue (Raymond et Sylviane) 

La reconnaissance sera effectuée demain et la publication sur le site internet tout 
prochainement. 

I 

6.4 SA 24.05.2025 : Corvée au chalet UMV 

Marie-Jo et Olivier vont s’inscrire à cette corvée. 

I 

7 Divers 

7.1 Michel demande s’il pourrait être envisageable de contacter d’autres membres par 
courriel, par exemple pour participer à des groupes de travail, partager des 
compétences métiers ou donner un coup de main pour certaines activités. 

La temporalité et le contenu d’une telle communication doivent être précisés. 

I 

- Le Président clôt l’assemblée à 21h27.  

I : information ; ? : question ; D : décision 

Les Paccots, le 4 juin 2025 

Olivier Mivelaz 


